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Les chèques Aide aux Vacances pourront être utilisés au cours de la période concernée :

 z pendant les vacances scolaires tout au long de l’année, (sauf pour les enfants de moins de 6 ans 
non soumis à l’obligation scolaire), et / ou pour les classes transplantées ;

 z pour tous les types de séjour autorisés ;

 z en une ou plusieurs fois, sans limitation de cumul ;

 z sans condition de durée (1 nuit minimum sur place).

Les chèques Aide aux Vacances des parents ne pourront être utilisés que si au moins un des enfants est présent lors du séjour familial.
L’organisme gestionnaire acceptera un ou plusieurs chèques Aide aux Vacances selon le coût du séjour dans la limite du montant facturé.

  z Ne concernent que les enfants.
  z Chèques des parents non utilisables pour des séjours enfants.
  z Le séjour ne doit pas avoir une durée inférieure à une demi-journée.
  z  Un chèque Aide aux Vacances peut régler plusieurs séjours.

Séjours  collectifs (CLSH, camp, colonie, classe de découverte)

Le montant global de la facture est divisé par le 
nombre de participants payants, y compris les 
personnes non bénéficiaires de chèques Aide aux 
Vacances.
Puis le montant facturé individuel est multiplié par le 
nombre de bénéficiaires pour obtenir le montant global 
soumis à participation de la C.C.S.S.

En famille

coût du séjour dans la limite
rs du séjour familial.

ée du montant facturé.

Destination :

Séjours individuels (village de vacances, camping, gîte, etc.)

Hébergement :

Frais :

Séjour :

- de transport
- pour des personnes non bénéficiaires de l’Aide aux Vacances
- pour forfait animal
- de soins ou de thalassothérapie
- de loisirs (ex : activité ou animation sportive, location de vélo, de 

transat, achats personnels, etc. )

DOM-TOM et pays étrangers
(Sauf séjours linguistiques pour enfants de plus 
de  12 ans)

- hôtel ou résidence hôtelière
- agence immobilière
- agence de voyage
- parc d’attractions, d’animations ou de loisirs
 (ex : Eurodisney, Parc Astérix, Futuroscope)
-  entre particuliers

- hors vacances scolaires ou sur commune de résidence
(séjour familial avec enfant + de 6 ans  = refus pour toute la famille)

- des parents sans les enfants 
- gratuit ou chez des parents / amis ou en résidence secondaire
-  en camping-caravaning dans une propriété appartenant à un particulier 

ou à l’allocataire
- en camping-caravaning sur un emplacement loué à l’année ou 

semestriellement
- en cure thermale, colonie sanitaire

- centres aérés HORS VACANCES SCOLAIRES
(mercredi et garde périscolaire)

- cotisation sportive annuelle
- stage d’insertion professionnelle
- activité de loisirs dont la durée est inférieure à une demi-journée
- accueil chez une assistante maternelle de jour (même agréée)
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Hébergement :

Destination :

Durée :

- centres de villages vacances agréés 
(sauf le Club Méditerranée)

- gîtes de France, ruraux ou communaux
(auprès des mairies)

-  chambres d’hôtes 
(affiliation obligatoire aux Gîtes de France ou à 
l’Office du Tourisme)

- campings-caravaning - mobile homes 
(sur guide officiel du Camping-caravaning) 

- logements agréés par Office du Tourisme
(à l’exclusion de ceux portés ci-contre)

- péniches et camping-cars (hors carburant)
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SERONT REFUSÉS :

SERONT ACCEPTÉS :

Organismes ou structures agréés par les instances 
administratives monégasques ou françaises.

Agrément :

- centres aérés (CLSH) et colonies
(avec agrément Jeunesse et Sport)

- séjours organisés par les écoles

Calcul de la participation C.C.S.S.

En famille

Les enfants en collectivité

En famille

Les enfants en collectivité

Durée : minimum ½ journée ou journée complète

Bureau 201 (+377) 93 15 43 96 / 43 38 - social@caisses-sociales.mc

11 rue Louis Notari - MC - 98030 MONACO CEDEX - www.caisses-sociales.mc

Destination :

C.C.S.S. - C.A.R. - C.A.R.T.I. - C.A.M.T.I.

Caisses Sociales de Monaco

SERVICE SOCIAL



C.C.S.S. - C.A.R. - C.A.R.T.I. - C.A.M.T.I.

Caisses Sociales de Monaco

AIDE AUX VACANCES POUR SÉJOURS FAMILIAUXSERVICE SOCIAL
Matricule :

ATTESTATION À JOINDRE À LA FACTURE

SÉJOUR EFFECTUÉ

PARTICIPANT AU SÉJOUR
Adultes : Nom - Prénom - Qualité *

Enfants : Nom - Prénom 

Montant total : 

Montant payé par la famille :

Reste à régler par la C.C.S.S. à l'organisme :

€

€

€

PRIX DU SÉJOUR

AGRÉMENT DE L'ORGANISME
Joindre obligatoirement un justificatif de votre agrément 
(Gîte de France, Clé Vacances, Office du Tourisme, Jeunesse et Sport ou autre)

Nom, adresse, N° de téléphone :

Nom et ligne directe de la personne à contacter :

Fait le :

du    / /   au   /  /

du    / /   au   /  /

/ /   Fait le : / /

À établir

à la fin du séjour

Parent Autre

Parent Autre

Parent Autre

Parent Autre

* Cochez la case correspondante

Bureau 201 (+377) 93 15 43 96 / 43 38 - social@caisses-sociales.mc

11 rue Louis Notari - MC - 98030 MONACO CEDEX - www.caisses-sociales.mc

Cachet et signature du loueur

Lieu

Date

À compléter uniquement par l'organisme 




